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FORMULAIRE DE 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

2010

PROJET CULTUREL

SEPTEMBRE 2009

Date limite pour soumettre un formulaire de demande: Lundi, 30 novembre 2009 

	1.
	Critères d’admissibilité

	
	Qu’une part significative des activités se déroule sur le territoire de la municipalité de Sutton.

	
	Poursuivre des objectifs qui s’inscrivent à l’intérieur de la mission et des orientations de la politique culturelle de la Ville de Sutton et qui favorisent une amélioration de la qualité de vie des citoyens de Sutton.

	2.
	Renseignements généraux

	
	Nom du demandeur
	

	
	ADRESSE
	

	
	CODE POSTAL
	

	
	TÉLÉPHONE
	
	COURRIEL
	

	
	SITE INTERNET
	

	3.
	Renseignements sur le demandeur

	
	Date de création de l’organisme avec copie de la charte si c’est la première fois que l’organisme fait une demande
	

	
	Votre organisme est-il légalement constitué?
	(  Oui   ( Non    ( En voie d’incorporation

	
	Rôle ou contribution du demandeur dans ce projet
	

	
	Historique du projet
	

	
	Expériences pertinentes du demandeur
	

	
	Fournir la liste des membres du conseil d’administration ou du comité organisateur (s’il y a lieu):
	

	4.
	Critères particuliers à la présentation d’une demande

(Le demandeur doit fournir les informations suivantes)

	
	Description du projet et justification de la demande du soutien financier pour lequel l’aide financière (maximum de deux pages) est demandée.
· Comment le projet répond t-il aux autres orientations de la politique culturelle?

· Quelles sont les retombées culturelles et financières escomptées?

· Quelle est la clientèle visée par le projet?

	
	Budget détaillé pour la réalisation du projet ainsi que le montant d’aide financière demandée, et joindre une copie des plus récents états financiers approuvés ou les derniers résultats financiers du plus récent projet.

	
	Échéancier de réalisation.

	
	Confirmation par écrit (lettre d’appui ou résolution) de l’engagement des partenaires, municipalités, etc. s’il y a lieu.

	
	Autres documents pertinents : c.v. des artistes, dossier de presse.

	5.
	Les conditions d’utilisation de l’aide financière 

	
	Le projet doit se réaliser en principe tel que présenté, et ce, dans les douze mois suivant l’obtention du financement.  Advenant le cas où cette condition n’est pas respectée, la Ville peut réclamer la somme en tout ou en partie.

	
	Un rapport final doit être déposé dans les trois mois après la réalisation du projet incluant:

· Un bilan financier;

· Une évaluation des retombées culturelles et financières de votre activité; 

· Un rapport d’activité.

	
	Le défaut de se conformer à ces conditions pourrait compromettre l’admissibilité du demandeur lors d’une demande ultérieure.

	Je certifie que les renseignements ci-dessus sont vrais et conformes à la réalité.

	Signature du répondant
	Date


	Prévisions budgétaires 2010

	DÉPENSES
	Description détaillée
	Montant en argent
	Valeur en biens et services

	Ressources humaines (salaires, bénévoles) 
	
	
	

	Honoraires (honoraires professionnels, travailleurs autonomes, sous contrats…)
	
	
	

	Achat d’équipement ou de matériel 
	
	
	

	Location d’équipement
	
	
	

	Location d’espace (local, terrain, salle) 
	
	
	

	Publicité (dépliant, carte, media, Internet….) 
	
	
	

	Frais de bureau ( téléphone, papeterie...) 
	
	
	

	Cachets d’artistes
	
	
	

	Autres (spécifiez) 
	
	
	

	Sous-total
	
	
	

	Total des dépenses
	
	=

	Dépenses totales année précédente
	
	=

	REVENUS
	Description détaillée
	Montant en argent
	Montant confirmé
	Valeur en biens et services
	%

	
	
	
	Oui
	Non
	
	

	Mise de fonds en argent de l’organisme ou du promoteur 
	
	
	
	
	
	

	Temps ressources bénévoles
	
	
	
	
	
	

	Autofinancement 
	
	
	
	
	
	

	Subvention régionale (précisez la source)
	
	
	
	
	
	

	Subvention provinciale (précisez la source)
	
	
	
	
	
	

	Subvention fédérale (précisez la source)
	
	
	
	
	
	

	Emprunts (institution financière ou autre) 
	
	
	
	
	
	

	Ventes (billets…)
	
	
	
	
	
	

	Commandites 
	
	
	
	
	
	

	Autres sources (précisez) 
	
	
	
	
	
	

	Contribution de la municipalité
	
	
	
	
	
	

	Total des revenus 
	
	=
	100%

	Total des revenus année précédente
	
	=
	


